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LL ’’ eau et les carrierseau et les carriers

Cadre juridiqueCadre juridique
en Ren Réégion wallonnegion wallonne

« La valorisation conjointe de l’eau et de la pierre 
dans les exploitations carrières »
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LL ’’ eau, un atout pour la Wallonie ?eau, un atout pour la Wallonie ?
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ConfrontConfront éé àà une accumulation dune accumulation d’’ eau eau 
dans la carridans la carrièère, lre, l’’ exploitant est exploitant est 
amenamenéé::
-- àà pomper cette eau  pomper cette eau  
-- et et àà ll ’é’évacuer en dehors du site. vacuer en dehors du site. 

Cette gestionCette gestionnn’’ est pas sans est pas sans 
consconsééquence sur lquence sur l’’ environnement et environnement et 
sur la fiscalitsur la fiscalitéé environnementale.environnementale.
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3 volets 3 volets 

• Les prises d ’eau

• permis d ’environnement : rubrique 41

• notion d ’eau souterraine et objectif de bon état

• Les déversements  d ’eau

• permis d ’environnement : rubrique 90

• notion d ’eaux usées industrielles et objectif de bon état

• Le volet fiscal

• la contribution de prélèvement

• la taxe sur le déversement des eaux usées industrielles

• les exonérations

• une réforme en préparation ?
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Facteurs de division1.1.Prise d’eau  - Rubrique du permis
d’environnement
AGW « Rubriques » 2002   Prises d’eau

Classe EIE

Organi
smes à
consult
er

Z
H

ZS ZI

[41 CAPTAGE (PRISE D’EAU), TRAITEMENT ET DISTRIBUTI ON D’EAU] [A.G.W. 22.01.2004]
[41.0 Captage (PRISE D’EAU), TRAITEMENT et distribution d’eau] [A.G.W. 22.01.2004]
[41.00 Captage (prise d’eau), traitement et distribution d’eau] [A.G.W. 22.01.2004]

[41.00.03 Installation pour la ou les prise(s) d'eau
et/ou le traitement des eaux souterraines non
potabilisables et non destinées à la consommation
humaine] [A.G.W. 22.01.2004]
[41.00.03.01 d'une capacité de prise d'eau et/ou de
traitement inférieure ou égale à 10 m3/jour et à 3 000
m3/an] [A.G.W. 22.01.2004] 3
[41.00.03.02 d’une capacité de prise d'eau et/ou de
traitement supérieure à 10 m³/jour et à 3 000 m³/an et
inférieure ou égale à 10 000 0000 m³/an 2 DE
[41.00.03.03 d’une capacité de prise d'eau et/ou de
traitement de plus de 10 000 000 m³/an] [A.G.W.
22.01.2004] 1 X DE

1. Prise d ’eau.
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Notion dNotion d’’ eau souterraine eau souterraine 

Le Code de l ’eau définit dans son article D.2, 38° « eaux souterraines »: 
toutes les eaux se trouvant sous la surface du sol dans la zone de 
saturation et en contact direct avec le sol ou le sous-sol.

Objectif du bon Objectif du bon éétat des masses dtat des masses d’’ eau en 2015eau en 2015

-- au niveau quantitatif :au niveau quantitatif :Les prélèvements d ’eau ne peuvent être 
supérieurs à la capacité de renouvellement des nappes.  

1.2. Prise d1.2. Prise d’’ eau   eau   

Les contraintes de la DirectiveLes contraintes de la Directive--Cadre Eau 2000/60/CECadre Eau 2000/60/CE
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Objectif du bon Objectif du bon éétat en 2015  au niveau qualitatiftat en 2015  au niveau qualitatif

• Le Code de l ’Eau (art.R.170 ) prescrit une série de mesures à suivre 
lorsqu'une zone de prise d'eau souterraine se trouve dans une carrière 
en activité, ou lorsqu'une carrière en activité se trouve en zone de 
prévention :

1°les engins de chantier sans fuites d'hydrocarbure s,

2°seuls sont admis sur le site les produits nécessa ire à l ’exploitation,

3°les produits à risques sont stockés dans des réser voirs étanches,

4°les puits perdus sont interdits en zone de préven tion.

5°Les eaux usées domestiques sont évacuées par cond uites étanches,

• Les conditions sectorielles du 17 juillet 2003 (art.30 et 31) 

• les opérations d ’entretien et le ravitaillement en carburant des 
engins de chantier s ’effectuent sur une aire bétonnée étanche qui 
permet la récupération des produits répandus.

1.2. Prise d1.2. Prise d’’ eau   eau   
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AGW « Rubriques » 2002   Déversement eaux usées Class
e

EI
E

Organism
es à
consulter

90 ASSAINISSEMENT, VOIRIE ET GESTION DES DECHETS
90.1 Traitement des eaux
90.10 [Déversement d’eaux usées industrielles telles que définies à
l’article D.2, 42°, du Livre II du Code de l'Environnement,
contenant le Code de l'Eau, dans les eaux de surface, les égouts
publics ou les collecteurs d’eaux usées
90.10.01 Rejets supérieurs à 100 équivalent-habitants/jour ou comportant
des substances dangereuses visées aux annexes Ire et VII du Livre II du
Code de l'Environnement contenant le Code de l'Eau][A.G.W.
21.12.2006] 2 DE
90.11 Unité d’épuration individuelle inférieure ou égale à 20
équivalent-habitant 3
90.12 Installation d’épuration individuelle comprise entre 20 et 100
équivalent-habitant 3

2.1 Volet déversement - rubriques du permis d’environnement
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�� Au sens de lAu sens de l’’ art. D.2, 39art. D.2, 39°° du Code de ldu Code de l’’ Eau, les eaux dEau, les eaux d’’ exhaure sont exhaure sont 
des eaux usdes eaux uséées car pollues car polluéées artificiellement. En les artificiellement. En l ’’ espespèèce, la charge ce, la charge 
polluante vpolluante vééhiculhiculéée est une charge ajoute est une charge ajoutéée, directement lie, directement liéée e àà
ll ’’ exploitation de la carriexploitation de la carrièère.re.

�� LL ’’ E.H. reprE.H. repréésente une unitsente une unitéé de charge polluante ayantde charge polluante ayant::

�� -- une demande biochimique en oxygune demande biochimique en oxygèène en cinq jours (D.B.O.5) de ne en cinq jours (D.B.O.5) de 
60 grammes par jour60 grammes par jour;;

�� -- une demande chimique en oxygune demande chimique en oxygèène de 135 grammes par journe de 135 grammes par jour;;

�� -- une teneur en matiune teneur en matièères en suspension de 90 grammes par jourres en suspension de 90 grammes par jour;;

�� -- une teneur en azote total de 9,9 grammes par jourune teneur en azote total de 9,9 grammes par jour;;

�� -- une teneur en phosphore total de 2,2 grammes par jourune teneur en phosphore total de 2,2 grammes par jour ;;

�� -- un volume de 0,18 mun volume de 0,18 m³³ par jour.par jour.

�� Respect des conditions sectorielles du 17 juillet 2003 (art.32)Respect des conditions sectorielles du 17 juillet 2003 (art.32)

2.2. Volet d2.2. Volet d ééversementversement

La notion dLa notion d ’’ eaux useaux uséées industrielleses industrielles



3. Volet fiscal3. Volet fiscal

�� 3.1. R3.1. Réégime fiscal applicable aux prises dgime fiscal applicable aux prises d’’ eau :eau :

�� Redevance sur les prises dRedevance sur les prises d’’ eau eau potabilisablepotabilisable
�� Contribution de prContribution de prééllèèvement sur les prises dvement sur les prises d’’ eau souterraine noneau souterraine non

potabilisablepotabilisable

3.2.3.2.RRéégime fiscal applicable aux dgime fiscal applicable aux dééversements versements 
dd’’ eaux useaux uséées industrielleses industrielles

• Taxe sur le déversement des eaux usées industrielles

3.3. Fiscalit3.3. Fiscalitéé: Exon: Exonéérationsrations

3.4. R3.4. Rééforme fiscale en vue ?forme fiscale en vue ?



3.1. Fiscalit3.1. Fiscalitéé Prises dPrises d’’eaueau
1. Redevance sur les prises d1. Redevance sur les prises d ’’eau souterraine et de surface eau souterraine et de surface potabilisablepotabilisable

�� Taux : 0,0744 Taux : 0,0744 €€/m/m33 (3 Bef).(3 Bef).
�� Recettes annuelles : environ 30 millions Recettes annuelles : environ 30 millions €€ (majorit(majoritéé versverséée directement e directement 

àà la SPGE dans le cadre des contrats de service de protection la SPGE dans le cadre des contrats de service de protection 
ProducteursProducteurs--SPGE :).SPGE :).

2. Contribution de pr2. Contribution de prééllèèvement sur les prises dvement sur les prises d ’’eau souterraine non eau souterraine non 
potabilisablepotabilisable

�� Taux :Taux : sur la tranche de 1 sur la tranche de 1 àà 20.20.000000 mm3 3 :: 0,0248 0,0248 €€/m/m33 (1 Bef)(1 Bef)
sur la tranche de 20.001 sur la tranche de 20.001 àà 100.000 m100.000 m33 :: 0,0496 0,0496 €€/m/m33 (2 Bef)(2 Bef)
sur le volume excsur le volume excéédant 100.000 mdant 100.000 m33 :: 0,0744 0,0744 €€/m/m33 (3 Bef)(3 Bef)

Les prLes prééllèèvements de moins de 3000 mvements de moins de 3000 m33 sont exonsont exonéérréés.s.
�� Recettes annuelles totales: +/Recettes annuelles totales: +/-- 3,5 millions 3,5 millions €€..
�� Recettes annuelles provenant des carriers: +/Recettes annuelles provenant des carriers: +/-- 1 million 1 million €€..



3.2. Fiscalit3.2. Fiscalitéé DDééversement dversement d ’’eaueau

3. Taxe sur le d3. Taxe sur le dééversement des eaux usversement des eaux uséées industrielleses industrielles

Les paramètres de taxation

L ’unité de  charge polluante est calculée en fonction de certains paramètres : 
azote, phosphore, métaux lourds,…

Pour les eaux d ’exhaure le seul paramètre à prendre en considération concerne les 
matières en suspension (MES).

Déduction de la charge polluante originelle (art. D.280 §2)
« Le redevable peut déduire des valeurs des paramètres MES, DCO, Xi, Yi, Zi, N et P 
mesurées sur les eaux usées déversées les valeurs correspondantes mesurées sur l'eau 
d'approvisionnement….. »

• Cette charge est estimée forfaitairement à 20 mg/l. (circulaire 1998)
• Ce différentiel de pollution de 20mg/l  pour le paramètre MES s ’applique également au 
rejet des eaux usées industrielles produites au départ d ’eau d ’exhaure.



3.3. Fiscalit3.3. Fiscalitéé: Exon: Exonéérationsrations

3.3.1 Exon3.3.1 Exonéération partielle de la contribution sur les eaux dration partielle de la contribution sur les eaux d ’’exhaure.exhaure.

Art. D.252 §3, 6°du Code de l ’eau: Exonération sur la moitié du volume d’eau 
souterraine exhaurée, à condition qu ’après pompage, cette eau soit mise 
gratuitement à la disposition des producteurs d ’eau potabilisable de la Région 
wallonne en vue de sa récupération

3.3.2. Exon3.3.2. Exonéération de la contribution sur les eaux pluviales.ration de la contribution sur les eaux pluviales.

En pratique: circulaire ministérielle 

La contribution de prélèvement s’applique aux eaux souterraines
exhaurées, c’est-à-dire au volume total des eaux d’exhaure dont on a 
préalablement déduit le volume des eaux de pluie et de ruissellement.    
Déduction calculée chaque année: 
- par hectare de surface découverte, 
- sur base des précipitations annuelles mesurées par l’IRM



3.3. Fiscalit3.3. Fiscalitéé: Exon: Exonéérationsrations

3.3.3 Exon3.3.3 Exonéération de la redevance sur les eaux dration de la redevance sur les eaux d’’exhaure rexhaure réécupcupéérréées.es.

En application de l ’Art. D. 252 §3  du Code de l ’Eau: Exonération sur le 
volume d’eau souterraine exhaurée récupéré par le distributeur.

3.3.4. Exon3.3.4. Exonéération de la taxe sur les eaux usration de la taxe sur les eaux uséées si remise es si remise àà un distributeur.un distributeur.

Pour mémoire: les eaux d’exhaure qui sont effectivement remises à un 
distributeur ne sont pas déversées et ne sont donc pas taxées.



3.4. Fiscalit3.4. Fiscalitéé: R: Rééforme fiscale ?forme fiscale ?

3.4.1.  20 ans d3.4.1.  20 ans dééjjàà !!

Les redevances, contributions de prélèvement et taxes sur le déversement 
des eaux usées industrielles ont été instaurées par deux décrets du 30 avril 
1990.
Les taux sont restés inchangés.

3.4.2. R3.4.2. Réécupcupéération des coration des coûûtsts

Principe de la Directive-Cadre Eau transposé à l ’article D.5 du Code de 
l ’eau: Il est tenu compte, en Région wallonne, du principe de la 
récupération des coûts des services liés à l'utilisation de l'eau, y compris 
les coûts pour l'environnement et les ressources.

3.4.3. Les besoins financiers sont importants3.4.3. Les besoins financiers sont importants





Prises dPrises d’’eaueau

Volumes prélevés en 2007

(3) Industrie extractive
6,70%

(2) Industrie (sauf 
carrières et boissons)

6,53%

(4) Production de 
boissons
1,19%

(5) Agriculture
0,74%

(1) Distribution publique
83,12%

(6) Autres
1,73%

100% = 461.994.200 m3 (*)

(eau souterraine et eau potabilisable)

(*) Non compris le volume prélevé par les particuliers.
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(eau souterraine et eau potabilisable)

(*) X 1 000 000 m3/an

406.649.941

392.026.056

385.213.470

����������	

390.199.370

383.997.132

Secteurs d'activité 2003 2004 2005 2006 2007

(1) Distribution publique 406.649.941 392.026.056 385.213.470 390.199.370 383.997.132
(2) Industrie (sauf carrières et boissons) 31.227.712 31.509.016 31.295.015 31.643.235 30.172.290
(3) Industrie extractive 33.808.014 32.590.642 28.093.905 30.470.849 30.930.766
(4) Production de boissons 5.776.641 5.631.059 5.490.025 5.218.035 5.483.536
(5) Agriculture 3.797.179 1.626.267 720.716 194.576 3.395.920
(6) Autres activités 4.630.089 5.428.562 3.980.190 9.239.961 8.014.556
(7) Habitations particulières 62.638 18.781 8.845 278 4.034
Total 485.952.214 468.830.383 454.802.166 466.966.304 461.998.234

Volumes prélevés (eau souterraine et eau potabilisable)
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Recettes et dRecettes et déépenses fiscalespenses fiscales
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Taxe industrielle

Contribution de 
prélèvement

Redevance

Indemnités versées 
aux distributeurs

Dépenses fiscales

Autres dépenses 
fiscales



Prises dPrises d’’eaueau

Secteurs d'activité 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

(1) Distribution publique 0 0 0 0 0 0 0 0 0
(2) Industrie (sauf carrières et boissons) 76.480 57.818 71.466 19.334 0 53.419 74.609 0 0
(3) Industrie extractive 0 355 0 0 0 0 0 0 0
(4) Production de boissons 32.360 320 441 368 0 8.644 9.718 0 0
(5) Agriculture 1.166 1.567 1.686 0 0 0 11.009 0 0
(6) Autres activités 1.021.657 1.003.884 1.024.947 268.883 0 839.597 902.808 0 0
(7) Habitations particulières 8.030 25.223 39.534 11 0 0 258 0 0
Total 1.139.693 1.089.167 1.138.074 288.596 0 901.660 998.402 0 0

Taxe sur le déversement des eaux usées domestiques

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

(1) Distribution publique Redevance 385.595.018 36.397.775 22.130.894 1.916.920 1.603.092 1.992.800 999.449 1.033.397 898.965
Contrubution 4.301.393 3.324.760 4.311.715 4.137.889 5.329.411 3.929.056 4.218.782 4.076.239 3.847.898

Sous-total (1) Distribution publique 389.896.411 39.722.535 26.442.609 6.054.809 6.932.503 5.921.856 5.218.231 5.109.636 4.746.863
(2) Industrie (sauf carrières et boissons) Contrubution 31.344.049 31.207.965 29.319.271 30.378.573 31.058.632 31.348.713 31.110.392 30.961.917 29.057.148
(3) Industrie extractive Contrubution 13.176.721 13.709.982 14.433.214 15.344.383 16.957.877 16.367.613 14.112.940 15.280.067 15.535.277
(4) Production de boissons Redevance 1.402.723 1.342.798 1.449.171 1.422.059 1.489.840 1.464.202 1.453.477 1.503.900 1.478.457

Contrubution 2.569.596 3.101.714 2.900.024 2.994.478 3.067.038 3.136.800 3.142.836 2.973.941 3.128.587
Sous-total (4) Production de boissons 3.972.319 4.444.512 4.349.195 4.416.537 4.556.878 4.601.002 4.596.313 4.477.841 4.607.044
(5) Agriculture Contrubution 17.010 11.738 338.271 428.063 186.583 142.000 118.069 30.643 819.856
(6) Autres activités Redevance 1.221.750 697.661 19.828 10.964 9.627 15.538 12.940 0 0

Contrubution 2.060.112 2.006.890 2.002.824 1.798.425 1.345.958 1.875.268 1.995.751 1.874.336 1.726.682
Sous-total (6) Autres activités 3.281.862 2.704.551 2.022.652 1.809.389 1.355.585 1.890.806 2.008.691 1.874.336 1.726.682
(7) Habitations particulières Contrubution 3.417 3.115 7.102 6.390 12.008 0 0 0 0
Total 441.691.789 91.804.398 76.912.314 58.438.144 61.060.06660.271.990 57.164.636 57.734.440 56.492.870

Secteurs d'activité

Volumes soumis à une contribution financière  (eau souterraine et eau potabilisable)
Redevance et contribution de prélèvement



Prises dPrises d’’eaueau

Secteurs d'activité 2003 2004 2005 2006 2007

(1) Distribution publique 0 0 0 0 0
(2) Industrie (sauf carrières et boissons) 0 53.419 74.609 0 0
(3) Industrie extractive 0 0 0 0 0
(4) Production de boissons 0 8.644 9.718 0 0
(5) Agriculture 0 0 11.009 0 0
(6) Autres activités 0 839.597 902.808 0 0
(7) Habitations particulières 0 0 258 0 0
Total 0 901.660 998.402 0 0

Taxe sur le déversement des eaux usées domestiques

2003 2004 2005 2006 2007

(1) Distribution publique Redevance 1.603.092 1.992.800 999.449 1.033.397 898.965
Contrubution 5.329.411 3.929.056 4.218.782 4.076.239 3.847.898

Sous-total (1) Distribution publique 6.932.503 5.921.856 5.218.231 5.109.636 4.746.863
(2) Industrie (sauf carrières et boissons) Contrubution 31.058.632 31.348.713 31.110.392 30.961.917 29.057.148
(3) Industrie extractive Contrubution 16.957.877 16.367.613 14.112.940 15.280.067 15.535.277
(4) Production de boissons Redevance 1.489.840 1.464.202 1.453.477 1.503.900 1.478.457

Contrubution 3.067.038 3.136.800 3.142.836 2.973.941 3.128.587
Sous-total (4) Production de boissons 4.556.878 4.601.002 4.596.313 4.477.841 4.607.044
(5) Agriculture Contrubution 186.583 142.000 118.069 30.643 819.856
(6) Autres activités Redevance 9.627 15.538 12.940 0 0

Contrubution 1.345.958 1.875.268 1.995.751 1.874.336 1.726.682
Sous-total (6) Autres activités 1.355.585 1.890.806 2.008.691 1.874.336 1.726.682
(7) Habitations particulières Contrubution 12.008 0 0 0 0
Total 61.060.066 60.271.990 57.164.636 57.734.440 56.492.870

Secteurs d'activité

Volumes soumis à une contribution financière  (eau souterraine et eau potabilisable)
Redevance et contribution de prélèvement



Recettes et dRecettes et déépenses fiscalespenses fiscales

Quantité d'eau consommée par le secteur des carrier s 
(année de déversement 2006)

Prise d'eaux de surface
15,1%

Eau de pluie
12,7%

Distribution publique
0,4%

Prise d'eaux 
souterraines

71,8%

29.180.772 
m³

6.148.849 m³5.175.413 m³



Recettes et dRecettes et déépenses fiscalespenses fiscales

Evolution des montants relatifs aus taxes sur les eau x usées domestiques 
et industrielles dans le secteur des carriers
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Charges taxCharges taxéées dans le secteur des carriers es dans le secteur des carriers 
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396.726.493

400.047.303

400.777.480

(eau souterraine et eau potabilisable)

(*) X 1 000 000 m3/an

394 .464 .767

406.649.941

392.026.056

385.213.470
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390.199.370

383.997.132



Recettes et dRecettes et déépenses fiscalespenses fiscales
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